
Arrêté n° 258 CM du 5 février 2004 portant approbation et modification des modèles types de certaines
déclarations et attestations prévues par le code des impôts

(NOR : SCD0400072AC)
Paru in extenso au journal officiel n°7 N du 12/02/2004 à la page 478

Version en vigueur au 07/02/2025

Le Président du gouvernement de la Polynésie française, 
Vu la loi organique n° 96-312 du 12 avril 1996 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble
la loi n° 96-313 du 12 avril 1996 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ; 
Vu l’arrêté n° 2435 PR du 3 novembre 2003 portant nomination du vice-président et des autres ministres du
gouvernement de la Polynésie française ; 
Vu le code des impôts ; 
Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 28 janvier 2004,

Arrête :

Article 1er

Sont approuvés les modèles ci-joints d’attestations fiscales telles que prévues par l’article 461-2 du code des
impôts (annexes 1 et 1 bis).

Art. 2 Rédaction issue de Arrêté n° 111 CM du 6 février 2025

Article abrogé

Art. 3 Rédaction issue de Arrêté n° 81 CM du 24 janvier 2013

Article abrogé

Art. 4

Est approuvé le modèle ci-joint de déclaration de la taxe sur les activités d’assurance (annexe 4).

Art. 4-1 Rédaction issue de Arrêté n° 144 CM du 16 février 2017

Les modèles de déclarations des taxes perçues auprès de la recette des impôts sont complétés en tant que
besoin par les références du compte bancaire ouvert auprès de l'Institut d'émission d'outre-mer.

Art. 5

Le ministre de l’économie et des finances est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal
officiel de la Polynésie française.

Fait à Papeete, le 5 février 2004. 
Pour le Président absent : 
Le vice-président, 
Edouard FRITCH 

Par le Président du gouvernement : 
Le ministre de l’économie et des finances, 
Georges PUCHON

Annexe 1 Rédaction issue de Arrêté n° 1156 CM du 5 juillet 2022
Annexe 1bis Rédaction issue de Arrêté n° 1156 CM du 5 juillet 2022
Annexe 4
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